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COMMUNIQUE

Il est porté à to connoissonce des ressortissants

marocains relevont de lo circonscription consuloire de ce

poste que, dons le codre des préporotif s des élections

Généroles Communoles et Régionoles Prévues au Mqroc au

titre de l'onné,e ?O!5, et en vertu de lo Loi numéro 88'14,

porue ou journot officiel numéro 6316 du LI décembre 2ot4

(18 Sofor 7436), relative à lo révision exceptionnelle des

Listes éleciorales Générales, et conformément ou d'écret

numéro 857-14-2 du t8 décernbre 2oL4 (25 Sofar 1436), une

opérotion d' inscription exceptionnelle sur les listes

Etectoroles Générotes est orgonis ée durant lo période du ??

dêcembre 2014 ou t9 Fêvriee 2OI5 -

Les membres de lo communouté morocoine ne f iguront

pos sur lesdites listes , et ceux qui souhaitent tronsférer leur

inscription, peuvent présenler leur demande ouprès de ce

Consufot Général pendont les jours ouvrés de lo semoine,

occompognés dàs Pièces suivontes:

o CNIE (Corte Notionote d'Identit é électronique)

. Posseport (morocoin)
o Corie d'Identité Fronçoise ou Titre de Séjour

o Justif icotif s du choix de lo Commune.

fl est désormois possible de s'inscrire otJ de tronsférer

son inscription à portir du site web dédié à cette opérotion:

www. I isi eselecto rol es. ma/
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r! est à signol eî que les Morocoins résidont à l'étrongel,

àgés de 18 ons révotus et ptus, peuvent demonder leur

inscription sur les listes électoroles de la Commune ou

l'Arrondissement de leur choix ou Moroc, soit :

. lo commune ou l'orrondisSement du lieu de noissonce ;

. lo commune ou !'orrondisSement de noissonce du père

ou du grond Père:
o lo commune ou l'orrondissement où le demondeur

dispose de biens ou d'une octivité professionnelle ou

commercialê.

L'intéressé doit présenter so demonde d'inscription

personnellement, muni des pièces reguises, en complétont le

formuloire gui sero mis à so disposition Por ce Poste en

opposant so signoture ou son empreinte digitole (Art'4 de

fo loi 57-11).

Pour de plus omples renseignements .consulter

www.!isteselectorotes.mo ou oPPeler le: 04 9150 93

le site :

51.
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